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Introduction


La science politique n’est pas née avec Platon, Hobbes ou Rousseau, ces monstres sacrés de la philosophie politique. Entendue strictement, elle est une discipline contemporaine, apparue au début du XXe siècle dans le sillage des grandes sciences sociales.

La démarche du politiste se constitue en effet autour de trois grands repères. Le premier est la séparation aussi rigoureuse que possible entre l’analyse clinique et le jugement de valeur, ce que Max Weber appelait l’« exigence de neutralité axiologique ». Le deuxième est le recours à des méthodes et techniques d’investigation, communes d’ailleurs aux sciences sociales, sur la validité desquelles le chercheur doit en permanence s’interroger pour en évaluer les limites. Le troisième est l’ambition de systématisation, c’est-à-dire à la fois la production de concepts autorisant un approfondissement de l’analyse et la formulation de lois tendancielles, voire la construction de modèles qui introduisent une certaine prédictivité.

Cette spécificité de l’analyse savante ne doit pas signifier une quelconque condescendance à l’égard d’autres discours sur le politique : celui du philosophe que préoccupe d’abord la question éthique ou celui de l’acteur engagé, soucieux surtout de justifier son combat. Tous ont une indéniable utilité sociale, notamment du point de vue démocratique. Néanmoins, comme chacun obéit à des logiques propres, il est nécessaire de bien séparer les genres pour éviter toute usurpation de légitimité.

Reconnaître la spécificité contemporaine de la science politique ne doit pas conduire à négliger l’importance de ces œuvres majeures de réflexion sur le pouvoir qui jalonnent l’histoire de l’humanité, en Occident depuis les Grecs, mais aussi dans d’autres univers culturels. Encore faut-il prendre la précaution de choisir ses références et ne retenir comme véritables précurseurs que ces auteurs chez qui s’affirment progressivement les principes d’une démarche scientifique. Admirons par exemple Thucydide ou Aristote pour leur souci, peu commun, aux Ve et IVe siècles avant notre ère, d’établir les faits avec le maximum d’exactitude possible, malgré la faiblesse de leurs moyens d’information et de vérification des sources. Avec eux, l’approche savante du politique progresse en résistant à la double tentation du merveilleux et de l’hagiographique à laquelle succomberont si souvent les historiens médiévaux, voire les idéologues modernes. Quant à l’importance de Machiavel, attestée par le succès durable de son livre Le Prince (1513), elle se situe dans sa hardiesse à démonter les ressorts effectifs de la puissance en s’affranchissant des considérations morales susceptibles de travestir ou d’euphémiser la réalité des faits.

Avec le voyageur que fut Montesquieu, l’adoption d’une démarche systématisant ses observations confère à L’Esprit des lois (1749) son originalité foncière en un siècle où les dissertations, pesantes ou géniales, sur des sociétés abstraites constituent encore l’essentiel de la littérature politique. Démarche au fond tout à fait proche de celle d’un Tocqueville allant s’enquérir outre-Atlantique des principes de fonctionnement des jeunes États-Unis d’Amérique. Chez l’un comme chez l’autre domine la préoccupation, nourrie par un relativisme aigu, de percer le mystère des facteurs qui donnent à un régime politique son particularisme, irréductible à tout autre. Montesquieu avait cru découvrir la clé des énigmes dans la variété des climats. Oublions la réponse pour retenir la démarche.

Nourrie de l’économie anglaise, l’œuvre de Marx constitue à bien des égards une rupture profonde dans le cours de la pensée politique. C’est la quête d’un outillage théorique rigoureux qu’inaugure la laborieuse naissance du concept de « mode de production » tel qu’il se dégage dans le livre I du Capital (1867). Et le mérite de Louis Althusser, un siècle plus tard, est bien d’avoir remis en lumière cet essentiel de la pensée marxienne : moins les réponses, fragiles ou périmées, relatives au fonctionnement réel de la société capitaliste que les nouvelles questions posées ; moins une méditation supplémentaire (en philosophe) qu’une grille de lecture (en épistémologue). Toutefois, les écrits proprement politiques de Marx sont dominés par des préoccupations polémiques et militantes qui, pour le politiste tout au moins, en affaiblissent considérablement la portée.

Les véritables fondateurs de la science politique moderne apparaissent à partir du début du XXe siècle. Moins Pareto qui, malgré l’ampleur de son œuvre, eut une postérité plus réduite, qu’Émile Durkheim et surtout Max Weber. Le premier, à vrai dire, laisse au politique proprement dit une place assez succincte dans ses travaux, mais son influence tient à la manière dont il a su poser les problèmes de méthodologie pour l’ensemble des sciences sociales (Les Règles de la méthode sociologique, 1895). Quant à Max Weber, il est devenu au fil du temps la référence incontournable de la plupart des courants qui traversent la science politique contemporaine. Dans ses travaux, d’une érudition exemplaire, consacrés au pouvoir et à la domination, aux modes de légitimation, à la bureaucratie, aux rapports entre l’éthique protestante et l’esprit du capitalisme…, il a en effet fourni à profusion des concepts d’une grande fécondité en même temps qu’il aura fait largement progresser la réflexion épistémologique.

Cela étant, à l’aube du XXe siècle, les sciences sociales sont encore peu différenciées entre elles. La spécificité de la science politique s’affirme progressivement, par rapport au droit ou à la sociologie, en imposant son identité par une somme croissante de travaux. Aux États-Unis d’abord, sous l’influence d’une tradition empiriste et utilitariste fort ancienne, la science politique se développe grâce à d’ambitieuses études de terrain. L’affinement constant des procédures de recueil des données, la discussion minutieuse des méthodes de traitement caractérisent les travaux d’un Arthur Bentley ou d’un Charles Merriam (dès le premier tiers du XXe siècle). Quelques décennies plus tard, Harold Lasswell deviendra, à la tête de l’Association américaine de science politique, le garant de cette tradition d’études empiriques. Au contraire, en Europe, il faut attendre les lendemains de la Seconde Guerre mondiale pour que la science politique puisse commencer à s’affirmer, essentiellement en Grande-Bretagne, en Scandinavie et en France.

C’est également à cette époque que se dessinent les premiers grands débats sur l’objet de cette discipline. La réponse suppose une clarification préalable des multiples significations attachées au mot « politique ». Pour tenter de sérier ses nombreux emplois, il convient de distinguer entre les deux genres du mot.

La politique. – C’est la scène (un champ, dirait Pierre Bourdieu) où s’affrontent des individus et des groupes en compétition pour l’exercice du pouvoir. Concrètement, cela rend compte, pour l’essentiel, de la concurrence entre partis et personnalités politiques pour accéder au contrôle de l’État, des collectivités locales, voire d’organisations internationales. Cette définition renvoie à des expressions courantes comme « faire de la politique » ou encore effectuer « un choix politique », par opposition à un choix purement technique.

La politique peut aussi revêtir une tout autre signification dans des expressions telles que « la politique gouvernementale », « la politique de santé », « les politiques publiques », etc. Il s’agit alors d’identifier un ensemble, réputé cohérent, d’intentions et de décisions, attribuables à des dirigeants agissant dans le cadre de leurs compétences institutionnelles. Enfin, la politique peut être considérée, dans une troisième acception, comme l’art de gouverner les hommes vivant en société. Il s’agit d’un usage fréquent dans la littérature philosophique.

Le politique. – Cet emploi du mot permet d’approcher de manière plus compréhensive l’objet de la science politique. On peut en effet désigner sous ce terme un champ social d’intérêts collectifs contradictoires ou d’aspirations collectives antagonistes que régule un pouvoir détenteur de la coercition légitime.

Une telle définition mérite d’être explicitée. Si, dans la société, il n’y avait pas de conflits de rationalités entre patrons et salariés, entre producteurs et consommateurs, entre actifs et retraités, entre villes et campagnes, entre religions, groupes ethniques, minorités linguistiques, etc., sans oublier les conflits potentiels au sein de chacun de ces groupes, s’il n’y avait que complémentarités et convergences, il ne serait pas nécessaire d’édicter des normes contraignantes, sanctionnées au besoin par la force. Le policier et le juge deviendraient inutiles ; au gouvernement des hommes se substituerait l’administration des choses. En réalité, c’est bien l’existence de conflits, réels ou virtuels, qui exige la mise en place d’un pouvoir politique dont la tâche est de prévenir ou de réguler les antagonismes qui traversent la société.

Aucun problème de société n’est intrinsèquement politique, mais n’importe lequel peut le devenir. Ainsi, la question de l’avortement dans les années 1970, le mouvement des sans-papiers dans les années 1980, le financement des retraites à la fin des années 1990, le mariage des homosexuels dans les années 2010 le deviennent lorsqu’ils suscitent des débats et des mobilisations contradictoires si visibles que le pouvoir politique ne peut ou ne veut plus les ignorer. Ce passage au politique entraîne un codage d’un type particulier qui repose sur les mécanismes suivants : émergence de débats conduisant à identifier des victimes (et des responsables) ; réécriture des problèmes catégoriels en problèmes d’intérêt général ou enjeux de valeurs fondamentales ; focalisation des uns sur les carences réelles ou supposées des gouvernants, des autres sur l’incapacité de l’opposition à « faire mieux » ; sous-estimation délibérée enfin des dimensions qui échappent à l’action politique ou gouvernementale.

Le domaine qui constitue l’objet de la science politique peut être déterminé à partir de deux approches. La plus simple consiste à identifier, dans la masse des travaux disponibles, des sous-ensembles appelés à constituer des sous-disciplines. Aujourd’hui, on discerne assez clairement quatre branches :

Théorie politique. – Elle vise l’affinement de concepts transversaux tels que « le pouvoir », « la nation », « l’État », etc. ; la discussion de notions aussi diverses que celles de « mobilisation », de « charisme », de « réseau ». Elle s’attache à formuler des théories globales ou, plus modestement, middle range ; à discuter les grands modèles interprétatifs de la réalité sociale et politique ; à s’interroger sur la pertinence des méthodologies en cours. On y associe souvent l’histoire des idées politiques dans la mesure où il s’agit de présenter et de discuter les idéologies et spéculations théoriques qui ont influencé les acteurs politiques.

Sociologie politique. – C’est l’étude, monographique ou comparative, des acteurs de la vie politique : institutions, partis, groupes d’intérêt, personnel politique, forces sociales ; c’est l’analyse des élections, des processus de socialisation, des stratégies de communication et d’action collective ; c’est enfin celle des modes de construction des idéologies et des univers de représentations symboliques.

Gouvernance et action publique. – L’importance du fait administratif dans le monde contemporain justifie l’autonomie de ce qui n’est en réalité qu’un compartiment de la sociologie politique. On parle aussi de « science administrative », expression qui peine aujourd’hui à se maintenir. Celle, plus récente, de gouvernance présente en effet l’avantage de faciliter, au moins théoriquement, l’étude comparée des processus décisionnels dans les États, les grandes entreprises ou les organisations internationales.

Relations internationales. – Classiquement, on entendait surtout par là l’étude des rapports interétatiques, pacifiques ou belliqueux. Aujourd’hui, ce champ comprend également les activités des organisations et des forces transnationales, domaine d’étude en plein essor. L’autonomie de cette sous-discipline ne doit pas conduire à négliger les liens étroits qui existent en réalité entre l’international et l’interne (aux États). On associe généralement aux relations internationales l’étude des aires culturelles dites area studies bien qu’il puisse s’agir en réalité de simples monographies sur des pays non européens.

Approcher l’objet de la science politique par énumération de domaines présente l’avantage de la clarté immédiate. Mais la cohérence réelle de cette nomenclature par rapport aux disciplines voisines repose, en dernière analyse, sur un travail de conceptualisation plus ambitieux qui identifie des structures fondamentales. Dans cette perspective, on peut adopter comme point de départ le fait que toute société ne saurait fonctionner sans articuler, de façon nécessaire, trois systèmes de production (et reproduction) de biens.

Le premier d’entre eux concerne les modes de production et de circulation de biens matériels et de services. On entend par là les dispositifs qui permettent aux consommateurs de pourvoir à leurs besoins, qu’ils soient vitaux (alimentation, logement…) ou plus ou moins créés par la structure de l’offre. La notion d’« entreprise » en constitue la structure clé, quelle qu’en soit la forme : agricole, industrielle ou tertiaire, familiale, capitaliste ou publique, autarcique ou intégrée dans une économie d’échanges mondialisés. L’étude de ces modes de production constitue évidemment l’objet de la science économique.

Le deuxième système de production (et de diffusion) de biens nécessaires à la vie en société renvoie aux exigences de communication entre les membres du groupe. Pas de société où il n’y ait des langages pour se comprendre, des idéologies, des valeurs et des croyances pour mobiliser des solidarités, des productions d’ordre mémoriel ou symbolique (narrations historiques, œuvres artistiques et monumentales), pour conférer du sens aux représentations collectives qui permettent de penser le monde ainsi que les distinctions entre nous et eux. Ces « produits culturels » sont élaborés et, surtout, diffusés par les instances de socialisation : le milieu familial, l’école, les médias, les organisations religieuses et communautaires, les associations, mais aussi l’État et l’entreprise envisagés sous certains aspects de leur action. Ce vaste domaine est le champ privilégié de la sociologie et de disciplines voisines comme l’anthropologie.

Il faut enfin que soit géré le problème de savoir qui édicte les injonctions obligatoires, ce qui revient à observer qui peut utiliser la contrainte qui garantit l’effectivité de la règle de droit. La vie sociale est impossible si chacun peut « se faire justice à lui-même », ce qui est d’ailleurs une des définitions de cet état de nature que les philosophes opposaient à l’état de société. Cela étant, le pouvoir d’édicter les règles obligatoires et de les faire respecter peut être très « décentralisé » (sociétés coutumières, féodalité) ou au contraire très concentré (tyrannie antique). Dans les sociétés modernes, il existe une tendance lourde à la monopolisation de la violence légitime au profit de l’État et des institutions placées sous son contrôle. Les modes de production qui règlent l’exercice du pouvoir de dire le droit, adossé à la contrainte matérielle, constituent l’objet de la science politique.

Cet objet apparaît désormais avec clarté. Son noyau dur est le champ politique, là où se résout en dernière instance la question de la capacité à imposer des règles obligatoires. Mais il embrasse aussi cette zone mixte des échanges qui s’effectuent respectivement avec les modes de production économiques et « culturels ». Pour ne prendre qu’un exemple, le pouvoir politique impose des règles de fonctionnement aux entreprises tandis que celles-ci, productrices de richesses, subissent des prélèvements obligatoires qui alimentent les caisses de l’État. Les politistes qui explorent ces terrains d’échanges rencontreront alors, tout naturellement, les spécialistes d’autres disciplines qui opèrent la même démarche rationnelle. D’où l’intérêt de l’interdisciplinarité, là même où il y a spécificité établie.








PREMIÈRE PARTIE
CONDITIONS D’AFFIRMATION DE LA SCIENCE POLITIQUE



Le développement progressif de la science politique au XXe siècle, après l’essor de l’économie puis de la sociologie, n’est pas dû au hasard. Il aura fallu que se produise la conjonction d’une demande sociale et des moyens adéquats d’y répondre.

Les sociétés avancées se caractérisent par des relations de plus en plus complexes entre les acteurs sociaux. Elles sont fondées sur une différenciation accrue des tâches et des rôles, sur la diversification des liens de coopération économique ou politique, ce que Norbert Elias appelait « l’allongement des chaînes d’interdépendance ». Pour gérer au jour le jour des mécanismes de plus en plus sophistiqués mais vulnérables, pour parer aux dysfonctionnements susceptibles d’engendrer rapidement des blocages graves, il est vite apparu nécessaire de pouvoir disposer de connaissances aussi fiables que possible sur leur fonctionnement. Le phénomène est particulièrement visible sur le terrain économique et financier où le savoir savant de l’expert est incontournable pour la prise de décisions adaptées, mais il a aussi une certaine réalité sur le terrain proprement politique quand il s’agit de mieux appréhender les problèmes de société à résoudre ou d’optimiser les conditions de la compétition pour le pouvoir. La vie politique démocratique a fait naître en effet, chez les dirigeants et dans la classe politique, une plus grande attention aux aspirations des citoyens, ne serait-ce que pour mieux maîtriser les échéances électorales. Or, comme il n’est pas de savoirs fiables sans indépendance intellectuelle ni pratique de l’esprit critique, on ne s’étonnera pas que les sciences sociales se soient épanouies d’abord dans des pays où régnaient les libertés d’opinion et d’expression.

Cependant, ces conditions ne suffisent pas. Le développement des sciences sociales ne peut se passer, aujourd’hui, de moyens humains et matériels organisés. Financer des chercheurs et des programmes de recherche est plus facilement acceptable dans les pays qui connaissent un degré suffisant de prospérité économique, là où des acteurs, publics et privés, disposent de budgets suffisants. Ainsi s’avère-t-il que les sciences sociales, y compris la science politique, ne sont pas de pures excroissances de l’esprit humain en quête de curiosités nouvelles ; elles sont situées dans un espace déterminé de contraintes économiques, culturelles et institutionnelles.







CHAPITRE PREMIER
Les possibilités modernes d’investigation



L’existence de sources documentaires abondantes, fiables et accessibles, est un facteur essentiel du développement de toute science sociale, de même que la mise au point de méthodologies qui permettent d’en tirer le meilleur parti. La science politique est confrontée aux mêmes types de problèmes que la sociologie, l’histoire ou l’économie, avec, néanmoins, quelques spécificités qu’il importe de relever.



I. – Stocks de données et outils de travail

Deux révolutions se sont produites en ce domaine. La première, et la plus ancienne, est liée au développement du fait bureaucratique surtout à partir du XIXe siècle. Elle concerne non seulement les administrations publiques, mais aussi les organisations internationales et les entreprises ou organismes privés dotés d’une taille suffisante. Ces diverses institutions ont besoin de mémoire, c’est-à-dire d’archiver et de classer de très nombreux documents nécessaires à leur fonctionnement : comptes rendus d’activités et rapports d’évaluation, études prospectives, statistiques chiffrées relatives aux moyens mobilisés et aux résultats obtenus. Les sciences sociales, notamment l’économie et l’histoire mais aussi la sociologie et la science politique, vont pouvoir exploiter ces sources et en tirer une meilleure connaissance des phénomènes qui relèvent de leurs centres d’intérêts respectifs.

Une seconde révolution, technologique celle-ci, a vu la mise en œuvre de procédés qui ont bouleversé la manière de traiter l’information. Il s’agit évidemment de l’informatique depuis les années 1980. Non seulement il est devenu facile de stocker infiniment plus de données qu’auparavant, mais surtout leur accessibilité en a été extraordinairement simplifiée et leur circulation accélérée de manière spectaculaire. Les possibilités ouvertes par Internet ont des conséquences remarquables sur le rapport du chercheur à ses sources.

Des banques de données spécialisées sont aujourd’hui disponibles. En France, on mentionnera le CDSP (Centre de données sociopolitiques) à Sciences Po Paris, qui a pris, en 2006, la suite du CIDSP de Grenoble, créé à l’initiative du CNRS en 1980 sous l’appellation de BDSP. Le CDSP archive et diffuse les grandes enquêtes électorales et sociopolitiques françaises. Il sert également de relais pour l’accès aux centres de données européens d’une trentaine de pays puisque, par le biais du réseau français Quetelet, il est partie prenante du réseau CESSDA (Council of European Social Science Data Archives). Des données particulièrement importantes pour la science politique sont fournies par les eurobaromètres, les programmes internationaux d’enquêtes sociales (ISSP) les European Values Surveys (EVS) et World Values Surveys (WVS), enfin les European Election Studies (EES). Au niveau international, on mentionnera l’ICPSR (Inter-university Consortium for Political and Social Research). Créé en 1962, ce réseau, hébergé par l’université de Michigan, se donne pour objet de gérer un catalogue facilitant l’accès à toutes les banques de données informatisées qui existent dans le monde entier, concernant la science politique mais aussi l’économie, la sociologie, l’histoire, le droit, la justice pénale.

Les sources en sciences sociales relèvent de quatre catégories principales.

 

1. Les archives. – La documentation mise en mémoire par les administrations et collectivités publiques, par les acteurs et témoins privilégiés de la vie politique, par la presse, les partis et les groupes d’intérêt, intéresse plus particulièrement les chercheurs de science politique. Les historiens connaissent bien les problèmes posés par la fiabilité des archives, leurs conditions de constitution, les précautions à respecter dans leur exploitation. Aussi les politistes ont-ils intérêt à s’inspirer de leur savoir-faire, acquis au sein d’une longue tradition intellectuelle qui n’existe pas encore dans leur discipline.

Mentionnons en outre quelques problèmes particuliers. Et d’abord, celui de l’accès. Le plus souvent, en effet, les politistes travaillent sur la période contemporaine. Pour les archives privées, l’autorisation requise du propriétaire pourra être soumise à des conditions que l’on imagine facilement. S’agissant des archives publiques, l’accès aux données sensibles est impossible dans les régimes autoritaires. Aussi l’ouverture temporaire des archives du KGB (en décembre 1991 en Russie) a-t-elle modifié la compréhension du rôle de Lénine dans l’émergence de la violence bolchévique. En France, cet accès n’est libre qu’à l’issue d’un délai de trente ans. En deçà, une autorisation est nécessaire. Si l’opposabilité du secret administratif a été sensiblement réduite depuis la loi du 17 juillet 1978, des obstacles demeurent en certains domaines : défense nationale et sécurité intérieure, relations diplomatiques. De nombreux biais peuvent donc affecter la consultation de documents essentiels à la compréhension des phénomènes étudiés.
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